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Texte de la question

M. Gérard Weber attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur la
rémunération des médecins-experts. En lien avec les comités médicaux et commissions de réforme des
fonctions publiques d'État, ces médecins agréés réalisent les expertises et examens médicaux. L'éthique et la
déontologie de ces praticiens sont reconnues, mais leur grille de rémunération, issue d'un arrêté du 28 août
1998, semble sous-évaluée. Il souhaiterait connaître sa position sur cette question et si une revalorisation de
leur rémunération est possible dans le respect des nécessaires efforts de maîtrise des dépenses de santé.
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